
DES OPPOSITIONS.

400 Toute opposition contre un jugement, ou l'exécution d'un Devant quesu
jugement, ou à la saisie et vente de biens mobiliers on immobiliers, cour etr ma-
doit être ordinairement formée et portée pardevant la cour, 'u0e juge
qui a rendu le jugement, ou sous l'autorité de laquelle, on duquel, se

5 poursuit l'exécution du jugement, par une requête contenant les
moyens et conclusions de cette opposition,

401 Toute opposition contre un jugement ou son exécution, et rre;:tre-
toute opposition. quelconque, sauf les exceptions suivantes, seront en- ment et rap-
registrées au greffè dont dépendra la cause à laquelle Popposition sera des oix°

10 relative, et le rapport en sera fixé par le greffier, à sa discrétion, au
plus prochain jour possible (étant un jour de rapport), pourvu qu'un
délai suffisant soit accordé pour en faire la signification aux parties à
l'encontre desquelles telle opposition sera formée, et en faire le rapport
à la cour de circuit, ou au greffe de la cour de district, (suivant que

15 l'opposition appartiendra à l'une ou à l'autre cour); mais dans 'toute
espèce d'opposition sur saisie-réelle, ou sur les deniers provenant de
la vente de biens immobiliers saisis, il ne sera pas nécessaire qu'un
jour pour le rapport de l'opposition soit fixé, et aucune opposition sur
les dits deniers n'aura besoin d'être enregistrée ni signifiée; et aucune

20 opposition sur les deniers provenant de la vente biens mobiliers
saisis n'aura besoin d'être ainsi enregistrée.

e02 Si, lors d'une opposition dont la signification est ainsi ordon- sinCiuca
née, quelque officier de justice est chargé en vertu d'un mandat, ordro de oppon-
ou autrement, d'exécuter le jugement contre lequel l'opposition sera tion cn Cm

25 formée, il ne sera pas nécessaire que la signification en soit faite au:s:
parties sus-mentionnées, mais il suffira que cette signification soit faite
au dit officier, et si c'est un shérif, il sera suffisant de filer telle oppo-
sition au bureau de ce shérif, si l'opposant le préfère; mais avis do
telle opposition, mentionnant seulement le titre de la cause dans la-

30 quelle elle sera faite, la date, le nom ou la nature de la dite opposition
et le jour fixé pour son rapport (s'il y en a un), sera signifié, ou donné
aux dites parties, le même jour quo telle opposition aura été ainsi
signifiée ou filée,-ou à leurs avocats ou procureurs.

403 Toute opposition dans le cas d'une saisie-réelle sera, au lm oppo2a.
25 choix de l'opposant, signifiée au shérif du district d'où aura émanù tions sur ai.

lexécution, ou filée seulement à son bureau, et si l'opposant ou quel. 
qu'un de sa part l'exige, le shérif ou aucun de ses employés sera tenu ofilé,
de délivrer un certificat du jour et de l'heure auxquels teleo opposition
aura été filée.

40 4 06 La signification prescrite d'une opposition devra se faire en Comment eo.
l'une des manières indiquées par le présent acte pour l'exploit d'ajour- ront signif:ea
nement, mais le. délai entre la signification et le rapport ne sera pas Ipoppo'i
autre que celui que le greffier qa autorisé à accorder en certaine car, t°c'
tel qu'il est dit ci-dessus.

45 205 Toute opposition sur saisie-réelle, ou à la vente d'aucun ira- cebsiors op.
meuble saisi, de la naturo d'une opposition afin d'anntdcr, afin de dic- positions ce-
traire, ou afin de charge, devra être signifiée, filée, ou remise au shérif, r ~l'It "
ou à son bureau, au moins quinze jours avant Ie jour fixé pour laur fd por
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